
AVIS PUBLIC RELATIF À LA PROMULGATION
DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1009-009

AVIS est, par les présentes, donné par le soussigné, que lors de la séance ordinaire
tenue le 11 décembre 2023, le conseil municipal de la Ville de Terrebonne a adopté le
règlement suivant :

Règlement numéro 1009-009 modifiant le règlement numéro 1009 relatif
au Manuel d’urbanisme durable d’Urbanova, afin d’y inclure les
dispositions règlementaires applicables au Plan d’aménagement de
Transects numéro 02 pour le terrain situé au nord de la côte de
Terrebonne, entre le PAT-01 d’Urbanova et le Golf Le Versant

QUE la MRC Les Moulins a approuvé le règlement numéro 1009-009 le 13 février 2024
et a également émis un certificat de conformité pour ce règlement.

QUE toute personne intéressée peut consulter le règlement numéro 1009-009 sur le site
Internet de la Ville, et fait suite au présent avis.

QUE le règlement numéro 1009-009 est entré en vigueur le 14 février 2024, soit la date
de l’émission du certificat de conformité par la MRC Les Moulins.

Donné à Terrebonne, le 23 février 2024

LE GREFFIER,

Me Jean-François Milot, avocat







13 février 2024
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ANNEXE PAT‐02 

PARTIE 1 - LE PORTRAIT DU TERRITOIRE DU PAT-02 
 
1.1 LOCALISATION DU PAT-02 
 
Désigné sous l’appellation Natura, le PAT-02 constitue un secteur du projet URBANOVA. Délimité au 
sud par la côte de Terrebonne (route 344), son territoire d’application s’inscrit entre la première phase 
d’URBANOVA (Alta Vista - PAT-01) à l’ouest et le chemin menant au bâtiment d’accueil du golf le 
Versant à l’est (juxtaposant le golf Le Versant, partie intégrante du PAT-05). Plus au nord, il est bordé 
par un corridor de biodiversité caractérisé par la présence du Grand Coteau (longeant le PAT-04). 
 
 

Plan de localisation du PAT‐02 dans le secteur d’Urbanova 
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ANNEXE PAT‐02 

 

 
1.2  CARACTÉRISTIQUES DU PAT-02 
 
Le territoire d’application du PAT-02 recoupe un vaste terrain vacant partiellement boisé et parcouru 
d’un réseau hydrique composé de ruisseaux et marais. Il est adossé à l’ouest à la phase 1 
d’URBANOVA, et au sud par un ensemble résidentiel à l’architecture variée, compris entre la côte 
Terrebonne et la rivière des Mille-Îles. Plus au nord, le PAT-02 est délimité par le ruisseau Lapointe et 
borde un corridor de biodiversité établi en contrebas d’un vaste coteau. En termes de contraintes 
anthropiques, à noter qu’un lac a été aménager à l’ouest du site, considéré désormais comme entité 
naturelle protégée. 
 

 

 
   

Urbanova Phase 1 

Station d’épuration 

Parc 640 Sud 

Grand Coteau 
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1.3  PLAN D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE DU PAT-02 
 
Après avoir déterminé les composantes paysagères qui caractérisent l’ADN du territoire, un lien vert 
est implanté au cœur même du projet. Élément structurant le développement, ce lien vert vient souligner 
l’âme et l’esprit du lieu.  
 
Ce lien vert facilite ainsi les déplacements actifs et crée des lieux de socialisations tout en connectant 
le projet aux quartiers environnants. Dans la même volonté de respecter le paysage existant, la trame 
de rue proposée vient épouser la topographie et préserver les milieux naturels, tout en générant des 
lots efficients d’un point de vue urbanistique et architectural (ensoleillement, densité, gabarits, etc.). À 
terme, ce développement accueillera près de 2400 unités réparties dans diverses typologies 
résidentielles (maison individuelle, maison de ville, triplex et multifamilial) et plus de 20 000 m2 d’espace 
commercial incluant des services de proximité et des garderies qui viendront bonifier la qualité de vie 
des futurs résidents. Un terrain situé au cœur du projet est réservé pour la construction d’une école 
primaire.  
 
Suivant l’inspiration urbaine précédemment exposée, le PAT-02 a été planifié de telle sorte qu’il puisse 
imbriquer harmonieusement différents transects affichant des intensités de développement distinctes. 
Pour ce faire, l’agencement de la forme urbaine, de la volumétrie des immeubles et de leur gabarit 
constituera un défi d’aménagement qu’il y a lieu de paramétrer en amont, afin d’assurer une fluidité du 
paysage urbain.  

Dans tous les cas, l’interface entre les différents Transects sera l’objet d’une attention soignée, soit en 
matière de volumétrie, de gabarit et d’aménagement paysager, afin que les variations d’échelle y soient 
contrôlées en toute maîtrise du paysage urbain en émergence. 
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ANNEXE PAT‐02 

PARTIE 2 – LE CADRE RÈGLEMENTAIRE 
 
2.1 PLAN DES TRANSECTS DU PAT-02 ET ZONES VISÉES 
 
Les dispositions de la présente section s’appliquent au plan d’aménagement de Transects numéro 02 
(PAT-02) formé des zones de Transects suivants : 
 

TP - Affectation : Parcs et espaces verts :  
TP-02-01 ;  

T2 - Affectation : Unité de voisinage de faible intensité :   
T2-02-001, T2-02-002; 

T3 - Affectation : Unité de voisinage de moyenne intensité :  
T3-02-001, T3-02-002, T3-02-03, T3-02-04, T3-02-05,  
T3-02-06 ; T3-02-10, T3-02-11;  

T4 – Affectation : Boulevard urbain :  
T4-02-01, T4-02-02, T4-02-03, T4-02-04, T4-02-05 ; 

T5 – Affectation : Pôle urbain mixte :  
T5-02-01. 

 
En cas d’incompatibilité entre le plan du présent article et le plan des PAT et des Transects de 
l’Annexe « A » du Manuel d’urbanisme durable, le plan compris dans l’« Annexe F-02 » prévaut. 
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2.2   PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION     
  ARCHITECTURALE (PIIA) 

 
Article 2.2.1 Travaux assujettis dans les zones T4-02-01, T4-02-02, T4-02-03, T4-02-04, T4-02-
05 et T5-02-01 
 
Dans les zones T4-02-01, T4-02-02, T4-02-03, T4-02-04, T4-02-05 et T5-02-01, la délivrance de permis 
de construction ou de lotissement ou de certificats d’autorisation pour les interventions énumérées à 
l’article 329 du présent règlement est assujettie à l’approbation au préalable par le comité exécutif d’un 
Plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA). 
 
 
Article 2.2.2 Énoncé d’intention 
 
Aussi connu sous la nomination de Natura, ce secteur est articulé autour d’un lien vert visant à faciliter 
les déplacements actifs et créer des lieux de socialisations tout en connectant le projet aux quartiers 
environnants. 
 
Ce faisant, les intentions de développement à privilégier pour le transect du boulevard urbain sur 
l’avenue Pierre-Dansereau traversant le projet d’est en ouest consistent à poursuivre les principes du 
concept d’ensemble dûment établi.  Le cadre bâti doit être cohérent avec la vision d’ensemble pour le 
boulevard urbain qui comprend de nombreux bâtiments de grands gabarits. Afin d’assurer notamment 
la définition d’une signature identitaire forte pour ce pôle urbain, la consolidation d’un réseau d’espaces 
publics dûment aménagés et animés, de même que l’optimisation de la qualité de l’expérience 
piétonne, doivent être favorisées. 
 
 

2.3 DISPOSITIONS APPLICABLES PAR TRANSECT 
 

En cas d’incompatibilité entre les dispositions applicables par transect et les dispositions générales 
du Manuel d’urbanisme durable, les dispositions comprises dans l’« Annexe F-02 » prévalent. 
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T2-02-001 
UNITÉ DE VOISINAGE (FAIBLE INTENSITÉ) 
HABITATION UNIFAMILIALE ISOLÉE - PETIT GABARIT 
Le contenu normatif 1/2 

THÈMES OBJETS NORMES 

LOTISSEMENT 

Dimensions 

Terrain intérieur 

Largeur minimale d’un lot : 15 m  

Profondeur minimale : 24 m 

Superficie minimale : 474 m² 

Dimensions  

Terrain d’angle 

Largeur minimale d’un lot : 15 m  

Profondeur minimale : 22 m 

Superficie minimale : 500 m² 

LOGEMENT 
Nombre de logements par 
bâtiment 

Min. : 1 logement 

Max. : 1 logement 

IMPLANTATION 

Projet intégré Interdit 

Isolée Autorisée 

Jumelée Interdite 

Contiguë Interdite 

Marge avant  
Min. : 6 m 

Max. : N/A  

Marge avant secondaire Min. : 4,5 m 

Marge latérale Min. : 1,5 m 

Marges latérales totales Min. : 4,5 m 

Marge arrière Min. : 7,5 m  

Largeur de façade 
Min. : 50% de la largeur du lot  
 sans être inférieure à 7 m. 

Occupation du terrain Max. : 35% 

VOLUMÉTRIE ET 
ARCHITECTURE 

Pente de toit principal 
Min. : 3:12 

Max. : 10:12 

Débord de toit Min. : 0,20 m  

Hauteur 

Min. : 1 étage 

Max. : 2 étages 

Max. :  13,5 m  

Garage 

L’aménagement d’un garage « intégré » 
au niveau rez-de-chaussée du bâtiment 
principal est exigé pour chaque habitation 
unifamiliale isolée. 

MATÉRIALITÉ Matériaux 

Maximum de 3 types de matériaux de 
revêtement extérieur par habitation.  

Les matériaux de revêtement extérieur des 
élévations avant et avant secondaire 
doivent être constitués d'un minimum de 
30% de Classe 1. 

Le matériau de revêtement extérieur de 
Classe 1 utilisé sur l’élévation avant devra 
obligatoirement se prolonger d’un 
minimum de 45 cm sur les murs latéraux. 

Les escaliers extérieurs en façade sur rue 
sont composés de béton, pavé imbriqué 
ou toute autre surface de nature 
équivalente.   
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T2-02-001  
UNITÉ DE VOISINAGE (FAIBLE INTENSITÉ) 
HABITATION UNIFAMILIALE ISOLÉE - PETIT GABARIT 
Le contenu normatif 2/2 

THÈMES OBJETS NORMES 

AMÉNAGEMENT DE SITE 

Plantation ou préservation 
d’arbre 

En cour avant, pour une habitation :  

1 arbre min. à planter et maintenir. 

En cour arrière, pour une habitation :  

2 arbres min. à planter et maintenir. 

Le calibre de l’arbre doit être supérieur à 
0,06 mètre mesuré à 1,2 mètre au-dessus 
du plus haut niveau du sol. 

L’essence de l’arbre doit être un feuillu à 
grand déploiement. Cependant, un des 
trois (3) feuillus peut être remplacé par un 
(1) conifère. 

Aménagement de la cour 
avant et cour avant-
secondaire 

Un minimum de 40% de la superficie de 
terrain en cour avant et avant-secondaire 
doit être recouvert d’un couvert végétal. 

Un minimum de 25% de la superficie des 
cours latérale et arrière doit être recouvert 
d’un couvert végétal. 

STATIONNEMENT 

Nombre de cases 
Minimum 2 cases extérieures par 
logement. 

Aire de stationnement 

Une bande aménagée d’un couvert 
végétal d’une largeur minimale de 1,5 
mètre est requise entre l’allée de 
stationnement et une limite de terrain. 

PARTICULARITÉS Galerie, balcons et perron 
Superficie totale maximale pour 
l’ensemble de ces constructions : 40 m2. 
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T2-02-002 
UNITÉ DE VOISINAGE (FAIBLE INTENSITÉ) 
HABITATION UNIFAMILIALE ISOLÉE  
Le contenu normatif 1/2 

THÈMES OBJETS NORMES 

LOTISSEMENT Dimensions 
Superficie minimale : 80 000 m² 

Largeur minimale d’un lot : 100 m 

LOGEMENT 
Nombre de logements par 
bâtiment 

Min. : 1 logement 

Max. : 1 logement 

IMPLANTATION 

Projet intégré Interdit 

Isolée Autorisée 

Jumelée Autorisée 

Contiguë Autorisée 

Marge avant  
Min. : 50 m 

Max. : N/A  

Marge avant secondaire Min. : N/A 

Marge latérale Min. : 50 m 

Marges latérales totales Min. : 100 m 

Marge arrière Min. : 50 m  

Largeur de façade Min. : N/A 

Occupation du terrain Min. : N/A 

VOLUMÉTRIE ET 
ARCHITECTURE 

Pente de toit principal 
Min. : 3:12 

Max. : 10:12 

Débord de toit Min. : N/A 

Hauteur 

Min. : 1 étage 

Max. : 2 étages 

Max. :  13,5 m 

Garage 

L’aménagement d’un garage « intégré » 
au niveau rez-de-chaussée du bâtiment 
principal est exigé pour chaque habitation 
unifamiliale isolée. 

MATÉRIALITÉ Matériaux 

Maximum de 3 types de matériaux de 
revêtement extérieur par habitation.  

Les matériaux de revêtement extérieur des 
élévations avant et avant secondaire 
doivent être constitués d'un minimum de 
30% de Classe 1. 

Le matériau de revêtement extérieur de 
Classe 1 utilisé sur l’élévation avant devra 
obligatoirement se prolonger d’un 
minimum de 45 cm sur les murs latéraux. 

Les escaliers extérieurs en façade sur rue 
sont composés de béton, pavé imbriqué 
ou toute autre surface de nature 
équivalente.   
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T2-02-002  
UNITÉ DE VOISINAGE (FAIBLE INTENSITÉ) 
HABITATION UNIFAMILIALE ISOLÉE  
Le contenu normatif 2/2 

THÈMES OBJETS NORMES 

AMÉNAGEMENT DE SITE 

Plantation ou préservation 
d’arbre 

En cour avant, pour une habitation :  

1 arbre min. à planter et maintenir. 

En cour arrière, pour une habitation :  

2 arbres min. à planter et maintenir. 

Le calibre de l’arbre doit être supérieur à 
0,06 mètre mesuré à 1,2 mètre au-dessus 
du plus haut niveau du sol. 

L’essence de l’arbre doit être un feuillu à 
grand déploiement. Cependant, un des 
trois (3) feuillus peut être remplacé par un 
(1) conifère. 

Aménagement de la cour 
avant et cour avant-
secondaire 

Un minimum de 40% de la superficie de 
terrain en cour avant et avant-secondaire 
doit être recouvert d’un couvert végétal. 

Un minimum de 25% de la superficie des 
cours latérale et arrière doit être recouvert 
d’un couvert végétal. 

STATIONNEMENT 

Nombre de cases 
Minimum 2 cases extérieures par 
logement. 

Aire de stationnement 

Une bande aménagée d’un couvert 
végétal d’une largeur minimale de 1,5 
mètre est requise entre l’allée de 
stationnement et une limite de terrain. 
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T3-02-001, T3-02-002, T3-02-03, T3-02-04 ET T3-02-05 
UNITÉ DE VOISINAGE (MOYENNE INTENSITÉ) 
HABITATION UNIFAMILIALE CONTIGÜE – PETIT GABARIT 
Le contenu normatif 1/2 

THÈMES OBJETS NORMES 

LOTISSEMENT 

Dimensions 
Largeur minimale d’un lot : 6 m 

Profondeur minimale : 25 m 

Superficie  

En fonction du nombre d’unités sur le terrain, la 
superficie minimale des lots varie comme suit :  

1 unité : 170 m2 

 3 unités : 580 m2 6 unités : 1035 m2 

 4 unités : 705 m2 7 unités : 1205 m2 

 5 unités : 940 m2 8 unités : 1550 m2 

LOGEMENT 
Nombre de logements par 
bâtiment 

Min. : 1 logement 

Max. : 8 logements 

IMPLANTATION 

Projet intégré Interdit 

Isolée 
Autorisé pour les bâtiments de 3 unités et 
plus 

Jumelée Interdit  

Contiguë 
Autorisé pour bâtiments d’un (1) logement 

Maximum de 8 unités juxtaposées 

Marge avant  

Min. 4 m  

La porte de garage doit être située à un minimum de 
5,5 m de ligne avant. 

Par chaque tranche de trois unités d'habitation,  
un retrait minimal d’un (1) m de la façade avant est 
exigé. 

Max. : 12 m  

Marge avant-secondaire Min. : 4 m  

Marge latérale 
Min. : 0 m  

Min. : 2,75 m pour les unités de coin 

Marge arrière 

Min. : 6 m 

T3-01-001, T3-02-03, T3-02-04 et T3-02-05 :  

Lorsqu’une cour arrière est adjacente au corridor de 
biodiversité (T1-02-001), la marge arrière minimale 
est réduite à 3,75 mètres. 

Largeur de façade Min. : 6 m 

Occupation du terrain Max. : 50% 

Hauteur 

Min. : 2 étages 

Max. : 3 étages 

T3-02-002 : 

Max. : 3 étages incluant la mezzanine 

Hauteur maximale : 15 m 

Entrée principale 

T3-02-03, T3-02-04 et T3-02-05 :  

Dans le cas d’un bâtiment situé sur un terrain 
d’angle, l’entrée principale de l’unité de coin sur rue 
doit obligatoirement être située sur la façade avant 
secondaire. 

MATÉRIALITÉ Type de matériaux 

Maximum de 3 types de matériaux de revêtement 
extérieur par habitation.  

Les matériaux de revêtement extérieur des élévations 
avant et avant secondaire doit être constitué d'un 
minimum de 30% de Classe 1. 

Le matériau de revêtement extérieur de Classe 1 
utilisé sur l’élévation avant devra obligatoirement se 
prolonger d’un minimum de 45 cm sur les murs 
latéraux. 

Les escaliers extérieurs en façade sur rue sont 
composés de béton, pavé imbriqué ou toute autre 
surface de nature équivalente.   
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T3-02-001, T3-02-002, T3-02-03, T3-02-04 ET T3-02-05 
UNITÉ DE VOISINAGE (MOYENNE INTENSITÉ) 
HABITATION UNIFAMILIALE CONTIGÜE – PETIT GABARIT 
Le contenu normatif 2/2 

THÈMES OBJETS NORMES 

AMÉNAGEMENT DE SITE 

Plantation ou préservation 
d’arbre 

Par unité de logement: 

1 arbre min. à planter et maintenir 

Le calibre de l’arbre doit être supérieur à 
0,06 mètre mesuré à 1,2 mètre au-dessus 
du plus haut niveau du sol. 

Aménagement de la cour 
avant 

Pour les unités de coin : 

Un minimum de 20% de la superficie de 
terrain en cour avant doit être recouvert 
d’un couvert végétal. 

STATIONNEMENT Nombre de cases  

Un minimum de 2 cases par logement.  

Dans le cas où il y un logement par 
terrain, un minimum de 2 cases 
extérieures par logement est exigé.  

Nonobstant l’article 228 du présent 
règlement, une allée d’accès desservant 
un bâtiment résidentiel de plus de quatre 
(4) logements peut être utilisée à des fins 
de stationnement. 

 
Aménagement du 
stationnement 

Dans le cas où il y a plus d’un logement 
par terrain, lorsque le mur avant principal 
est implanté face à une rue publique ou 
zone de transects (T1-02-001) le 
stationnement est interdit en cour avant. 
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T3-02-06 PÔLE SCOLAIRE 
UNITÉ DE VOISINAGE (MOYENNE INTENSITÉ) 
BÂTIMENT SPÉCIFIQUE – MOYEN GABARIT 
Le contenu normatif 1/1 

THÈMES OBJETS NORMES 

LOTISSEMENT Dimensions 

Superficie minimale : 1500 m² 

La disposition générale relative à la 
dimension minimale d’un lot applicable à 
tout terrain compris dans une zone de 
transects T3, ne s’applique pas. 

IMPLANTATION 

Projet intégré Interdit 

Isolée Autorisé 

Jumelée Interdit 

Contiguë Interdit 

Marge avant  Min. : 4 m 

Marge avant secondaire Min. : 6 m 

Marge latérale Min. : 0 

Marge arrière Min. : 0 

Occupation du terrain Max. : 50% 

VOLUMÉTRIE ET 
ARCHITECTURE 

Hauteur 
Min. :  2 étages 

Max. : 4 étages 

AMÉNAGEMENT DE SITE 
Plantation ou préservation 
d’arbre 

Indice de canopée1 minimum : 25% 

Indice de surface verte2 minimum : 35% 

STATIONNEMENT 
Aménagement du 
stationnement 

L’aménagement d’une aire de 
stationnement est interdit en cour avant 
pour l’usage « Garderie ». 

 

1 Indice de canopée : rapport entre la superficie occupée par la couronne des arbres matures et la superficie du 
 terrain excluant l’implantation du bâtiment. 
 
2  Indice de surface verte : rapport entre la superficie occupée par des surfaces naturelles et/ou végétalisées (au 
 sol et/ou sur le toit) et la superficie du terrain excluant l’implantation du bâtiment.  
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T3-02-10 ET T3-02-11  
UNITÉ DE VOISINAGE (MOYENNE INTENSITÉ) 
HABITATION MULTIFAMILIALE – MOYEN GABARIT 
Le contenu normatif 1/2 

THÈMES OBJETS NORMES 

LOTISSEMENT Dimensions 

Largeur minimale d’un lot : 13 m 

Profondeur minimale : 29 m 

Superficie minimale : 380 m² 

La disposition générale relative à la 
dimension minimale d’un lot applicable à 
tout terrain compris dans une zone de 
transects T3, ne s’applique pas. 

LOGEMENT 

 

Nombre de logements par 
bâtiment 

Min. : 3 logements 

Max. : 12 logements 

Densité 

Max. : 67 logements/hectare par terrain 

La disposition générale relative à la 
densité résidentielle minimale applicable à 
tout terrain compris dans une zone de 
transects T3, ne s’applique pas. 

IMPLANTATION 

Projet intégré Autorisé 

Isolée Autorisé 

Jumelée 
Autorisé  

Pour les 3 ou 4 logements seulement 

Contiguë Autorisé 

Marge avant  
Min. : 4,5 m 

Max. : 12 m  

Marge avant secondaire Min. : 4 m 

Marge latérale 
Min. : 4 m 

Min. :  0 m dans le cas d’une habitation 
 unifamiliale contigüe ou jumelée 

Marge arrière Min. : 7 m 

Largeur de façade Min. : 50% de la largeur du lot.  

Occupation du terrain Max. : 50% 

VOLUMÉTRIE ET 
ARCHITECTURE 

Débord de toit  Min. : 0,20 m  

Hauteur 

Min. : 2 étages 

Max. : 4 étages 

Hauteur maximale :  17 m 

MATÉRIALITÉ Type de matériaux 

Maximum de 3 types de matériaux de 
revêtement extérieur.  

Les matériaux de revêtement extérieur des 
élévations avant et avant secondaire doit 
être constitué d’un minimum de 50% de 
Classe 1. 

Le matériau de revêtement extérieur de 
Classe 1 utilisé sur l’élévation avant devra 
obligatoirement se prolonger d’un 
minimum de 45 cm sur les murs latéraux. 

Les escaliers extérieurs en façade sur rue 
sont composés de béton, pavé imbriqué ou 
toute autre surface de nature équivalente.   
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T3-02-10 ET T3-02-11  
UNITÉ DE VOISINAGE (MOYENNE INTENSITÉ) 
HABITATION MULTIFAMILIALE – MOYEN GABARIT 
Le contenu normatif 2/2 

THÈMES OBJETS NORMES 

AMÉNAGEMENT DE SITE 

Plantation ou préservation 
d’arbre 

Indice de canopée1 minimum : 25% 

Indice de surface verte2 minimum : 35% 

Corridor de biodiversité 

Toute nouvelle construction ou travaux 
d’excavation adjacent au corridor de 
biodiversité (T1) doit respecter un 
dégagement de 3 mètres minimum des 
arbres existants à l’intérieur du corridor 
pour assurer la protection du système 
racinaire. 

STATIONNEMENT 

Nombre de cases  Un minimum de 2 cases par logement. 

Aménagement du 
stationnement 

Un minimum équivalent au 1/2 des cases 
de stationnement exigées doivent être 
aménagé dans un stationnement intérieur 
étagé ou en sous-sol. 

Le stationnement est interdit en cour 
avant. 

 
1 Indice de canopée : rapport entre la superficie occupée par la couronne des arbres matures et la superficie du 
 terrain excluant l’implantation du bâtiment. 
 
2  Indice de surface verte : rapport entre la superficie occupée par des surfaces naturelles et/ou végétalisées (au 
 sol et/ou sur le toit) et la superficie du terrain excluant l’implantation du bâtiment.  
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T3-02-11  
UNITÉ DE VOISINAGE (MOYENNE INTENSITÉ) 
BÂTIMENT SPÉCIFIQUE – MOYEN GABARIT 
Le contenu normatif 1/1 

THÈMES OBJETS NORMES 

LOTISSEMENT Dimensions 

Largeur minimale d’un lot : 20 m 

Profondeur minimale : 29 m 

Superficie minimale : 2 000 m² 

La disposition générale relative à la 
dimension minimale d’un lot applicable à 
tout terrain compris dans une zone de 
transects T3, ne s’applique pas. 

IMPLANTATION 

Projet intégré Interdit 

Isolée Autorisé 

Jumelée Interdit 

Contiguë Interdit 

Marge avant  
Min. : 6 m 

Max. : 12 m  

Marge avant secondaire Min. : 4 m 

Marge latérale Min. : 4 m 

Marge arrière Min. : 7 m 

Occupation du terrain Max. : 50% 

VOLUMÉTRIE ET 
ARCHITECTURE 

Hauteur 
Min. : 2 étages 

Max. : 3 étages 

MATÉRIALITÉ Type de matériaux 

Maximum de 3 types de matériaux de 
revêtement extérieur.  

Les matériaux de revêtement extérieur des 
élévations avant et avant secondaire doit 
être constitué d’un minimum de 50% de 
Classe 1. 

Le matériau de revêtement extérieur de 
Classe 1 utilisé sur l’élévation avant devra 
obligatoirement se prolonger d’un 
minimum de 1 mètre sur les murs 
latéraux. 

Les escaliers extérieurs en façade sur rue 
sont composés de béton, pavé imbriqué ou 
toute autre surface de nature équivalente.   

AMÉNAGEMENT DE SITE 

Plantation ou préservation 
d’arbre 

Indice de canopée1 minimum : 25% 

Indice de surface verte2 minimum : 35% 

Corridor de biodiversité 

Toute nouvelle construction ou travaux 
d’excavation adjacent au corridor de 
biodiversité (T1) doit respecter un 
dégagement de 3 mètres minimum des 
arbres existants à l’intérieur du corridor 
pour assurer la protection du système 
racinaire. 

STATIONNEMENT 
Aménagement du 
stationnement 

Le stationnement est interdit en cour 
avant le long de Marcel-De-La-
Sablonnière. 

 

1 Indice de canopée : rapport entre la superficie occupée par la couronne des arbres matures et la superficie du 
 terrain excluant l’implantation du bâtiment. 
 
2  Indice de surface verte : rapport entre la superficie occupée par des surfaces naturelles et/ou végétalisées (au 
 sol et/ou sur le toit) et la superficie du terrain excluant l’implantation du bâtiment.  
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T4-02-01, T4-02-02, T4-02-03 ET T4-02-05  
UNITÉ DE VOISINAGE (GRANDE INTENSITÉ) 
HABITATION MULTIFAMILIALE - MOYEN ET GRAND GABARIT 
Le contenu normatif 1/2 

THÈMES OBJETS NORMES 

LOTISSEMENT Dimensions  

Largeur minimale d’un lot : 38 m 

Profondeur minimale : 39 m 

Superficie minimale : 2900 m² 

La disposition générale, relative à la 
dimension minimale d’un lot applicable à 
tout terrain compris dans une zone de 
transects T4, ne s’applique pas. 

LOGEMENT 

Nombre de logements par 
zone de transects 

Min.: 30 logements 

T4-02-01 Max.: 85  

T4-02-02 Max.: 890 

T4-02-03 Max.: 475 

T4-02-05 Max.: 120 

Densité 
Min.: 60 logements/hectare par terrain 

Max.: 210 logements/hectare par terrain 

IMPLANTATION 

Projet intégré Autorisé 

Isolée Autorisé 

Jumelée Autorisé 

Contiguë Autorisé 

Marge avant  Min. : 6 m 

Marge avant-secondaire Min. : 6 m 

Marge latérale Min. : 6 m 

Marge arrière Min. : 7 m 

Largeur de façade Min. : 6,5 m 

Occupation du terrain Max. : 50% 

VOLUMÉTRIE ET 
ARCHITECTURE 

Hauteur 

Min. : 6 étages 

T4-02-01 et T4-02-05 :  

Min. : 4 étages  

Max. : 9 étages 

T4-02-02 et T4-02-03 :  

Max. : 12 étages pour un (1) seul bâtiment dans 
chacun de ces deux transects et doivent être 
obligatoirement localisés du côté Sud du boulevard 
Pierre-Dansereau. 

Façade 

Pour un bâtiment implanté sur un lot ayant un 
frontage sur l’avenue Pierre-Dansereau, la façade 
principale du bâtiment doit être aménagée sur 
l’avenue Pierre-Dansereau. 
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T4-02-01, T4-02-02, T4-02-03 ET T4-02-05 
UNITÉ DE VOISINAGE (GRANDE INTENSITÉ) 
HABITATION MULTIFAMILIALE – MOYEN ET GRAND GABARIT 
Le contenu normatif 2/2 

THÈMES OBJETS NORMES 

MATÉRIALITÉ 

Type de matériaux 

Maximum de 4 types de matériaux de 
revêtement extérieur.  

Les matériaux de revêtement extérieur des 
élévations avant et avant secondaire doit 
être constitué d'un minimum de 50% de 
Classe 1. 

Les escaliers extérieurs en façade sur rue 
sont composés de béton, pavé imbriqué 
ou toute autre surface de nature 
équivalente.   

Corridor de biodiversité 

Toute nouvelle construction ou travaux 
d’excavation adjacent au corridor de 
biodiversité (T1) doit respecter un 
dégagement de 3 mètres minimum des 
arbres existants à l’intérieur du corridor 
pour assurer la protection du système 
racinaire. 

AMÉNAGEMENT DE SITE 
Plantation ou préservation 
d’arbre 

Indice de canopée1 minimum : 25% 

Indice de surface verte2 minimum : 35% 

STATIONNEMENT 

Nombre de cases Un minimum de 1,65 case par logement.  

Aménagement du 
stationnement 

Un minimum équivalent au 2/3 des cases 
de stationnement exigées doivent être 
aménagé dans un stationnement intérieur 
étagé ou en sous-sol. 

Le stationnement est interdit en cour 
avant. 

 

1 Indice de canopée : rapport entre la superficie occupée par la couronne des arbres matures et la superficie du 
 terrain excluant l’implantation du bâtiment. 
 
2  Indice de surface verte : rapport entre la superficie occupée par des surfaces naturelles et/ou végétalisées (au 
 sol et/ou sur le toit) et la superficie du terrain excluant l’implantation du bâtiment. 
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T4-02-04  
UNITÉ DE VOISINAGE (GRANDE INTENSITÉ) 
BÂTIMENT SPÉCIFIQUE - MOYEN ET GRAND GABARIT 
Le contenu normatif 1/2 

THÈMES OBJETS NORMES 

LOTISSEMENT Dimensions  

Largeur minimale d’un lot : 38 m 

Profondeur minimale : 39 m 

Superficie minimale : 2900 m² 

La disposition générale, relative à la 
dimension minimale d’un lot applicable à 
tout terrain compris dans une zone de 
transects T4, ne s’applique pas. 

LOGEMENT 

Nombre de logements par 
zone de transects 

Min.: 90 logements 

Max.: 230 logements 

Densité 
Min.: 60 logements/hectare par terrain 

Max.: 160 logements/hectare par terrain  

COMMERCE Mixité 

Pour un bâtiment implanté sur un lot ayant un 
frontage sur le boulevard Pierre-Dansereau, la 
mixité est obligatoire.  

L’ensemble des locaux du rez-de-chaussée ayant 
une façade sur le boulevard doivent être occupés 
par des usages du groupe « Commerce (C) », à 
l’acception de l’entrée principale de l’usage 
habitation (lobby). 

L’habitation est autorisée au même niveau qu’un 
usage du groupe « Commerce (C) ». 

IMPLANTATION 

Projet intégré Autorisé 

Isolée Autorisé 

Jumelée Autorisé 

Contiguë Autorisé 

Marge avant  
Min. : 6 m 

Max. : 12 m  

Marge avant-secondaire Min. : 6 m 

Marge latérale Min. : 6 m 

Marge arrière Min. : 6 m 

Largeur de façade Min. : 6,5 m 

Occupation du terrain Max. : 50% 

VOLUMÉTRIE ET 
ARCHITECTURE 

Hauteur 
Min. : 6 étages 

Max. : 9 étages 

Façade 

Pour un bâtiment implanté sur un lot ayant un 
frontage sur l’avenue Pierre-Dansereau, la façade 
principale du bâtiment doit être aménagée sur 
l’avenue Pierre-Dansereau. 

   



 

Règlement 1009‐009	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	   20

ANNEXE PAT‐02 

T4-02-04 
UNITÉ DE VOISINAGE (GRANDE INTENSITÉ) 
BÂTIMENT SPÉCIFIQUE – MOYEN ET GRAND GABARIT 
Le contenu normatif 2/2 

THÈMES OBJETS NORMES 

MATÉRIALITÉ Type de matériaux 

Maximum de 4 types de matériaux de 
revêtement extérieur.  

Les matériaux de revêtement extérieur des 
élévations avant et avant secondaire doit 
être constitué d'un minimum de 50% de 
Classe 1. 

Les escaliers extérieurs en façade sur rue 
sont composés de béton, pavé imbriqué 
ou toute autre surface de nature 
équivalente.   

AMÉNAGEMENT DE SITE 

Plantation ou préservation 
d’arbre 

Indice de canopée1 minimum : 25% 

Indice de surface verte2 minimum : 35% 

Corridor de biodiversité 

Toute nouvelle construction ou travaux 
d’excavation adjacent au corridor de 
biodiversité (T1) doit respecter un 
dégagement de 3 mètres minimum des 
arbres existants à l’intérieur du corridor 
pour assurer la protection du système 
racinaire. 

STATIONNEMENT 

Nombre de cases Un minimum de 1,65 case par logement.  

Aménagement du 
stationnement 

Un minimum équivalent au 2/3 des cases 
de stationnement exigées doivent être 
aménagé dans un stationnement intérieur 
étagé ou en sous-sol. 

Le stationnement est interdit en cour 
avant. 

PARTICULARITÉS Usage 

Les usages issus de la classe 
« Commerce de services » sont 
spécifiquement prohibés au rez-de-
chaussée. 

Les critères d'implantation et d'exercice, 
relatifs à un usage conditionnel compris 
dans une zone de transects T4, ne 
s’appliquent pas. 

 

1 Indice de canopée : rapport entre la superficie occupée par la couronne des arbres matures et la superficie du 
 terrain excluant l’implantation du bâtiment. 
 
2  Indice de surface verte : rapport entre la superficie occupée par des surfaces naturelles et/ou végétalisées (au 
 sol et/ou sur le toit) et la superficie du terrain excluant l’implantation du bâtiment. 
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T4 - OBJECTIFS ET CRITÈRES D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 

Le tableau suivant indique, pour les zones T4 – Boulevard urbain, les objectifs et critères généraux, si 
applicables, selon lesquels est faite l’évaluation d’un plan implantation et d’intégration architecturale. 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT 

OBJECTIFS CRITÈRES 

IMPLANTATION 

1°  Assurer l’implantation 
harmonieuse avec le milieu 
construit et naturel 
environnant 

a) L’implantation tient compte de la présence d’arbres matures et 
favorise leur préservation; 

b) L’intervention favorise une implantation mettant en valeur le cadre 
bâti environnant en relation avec le boulevard urbain; 

c) L’intervention favorise une implantation qui encadre et met en valeur 
les espaces publics; 

d) L’implantation favorise la création d’espaces libres de qualité propice 
à l’aménagement d’îlots de verdure, de placettes et d’espaces de jeu 
et de détente; 

e) L’implantation favorise une plage d’ensoleillement optimale pour les 
aires de vie intérieure et extérieure. 

VOLUMÉTRIE 

2°  Proposer une volumétrie en 
harmonie avec le site 
d’insertion et le milieu 
construit environnant 

a) L’intervention témoigne d’une recherche quant aux caractéristiques 
de l’ensemble architectural dans lequel elle s’inscrit en assurant une 
harmonie en termes de gabarits; 

b) L’intervention présente des proportions équilibrées en termes de 
gabarits et de dégagements afin de respecter la capacité d’accueil 
du terrain; 

c) La volumétrie des bâtiments met en valeur les repères visuels, les 
intersections et les parcours; 

d) L’agrandissement d’un bâtiment principal respecte la prédominance 
du volume d’origine; 

e) Les bâtiments de 12 étages doivent être modulés de manière à 
s’apparenter à un bâtiment de 9 étages. 

ARCHITECTURE 

3°  Privilégier un concept 
architectural harmonieux 
avec le milieu environnant 

a) Le concept architectural et ses composantes créent un tout 
harmonieux en termes de volumétries, toitures, ouvertures, 
décrochés, saillies, revêtements, détails architecturaux, etc.; 

b) Le concept architectural exploite les potentiels du site et s’adapte à 
ses contraintes; 

c) Le concept architectural d’un bâtiment implanté à une intersection, 
donnant sur un lieu public, dans le champ visuel d’un parcours, ou 
fermant une perspective, comprend des éléments distinctifs visant à 
en faire un point de repère. 

4°  Privilégier un concept 
architectural de grande 
qualité 

a) Le concept architectural peut permettre l’utilisation des toits comme 
espaces de vie; 

b) Le concept architectural prévoit la création d’une cour intérieure 
collective; 

c) Les bâtiments de 12 étages doivent se doter d’une architecture 
« signature identitaire » marquant ainsi l’entrée dans le secteur. 
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5°  Privilégier un traitement des 
façades de grande qualité 

a) Toute façade donnant sur une rue ou un lieu public fait l’objet d’un 
traitement architectural recherché et qui met en évidence l’emploi de 
matériaux nobles et de qualité; 

b) Toute façade donnant sur une rue ou un lieu public propose, sur ses 
deux premiers étages, des éléments architecturaux contribuant à 
créer une façade animée et éviter les murs aveugles (terrasses, 
balcons, escaliers, porches, jeux de retraits, etc.); 

c) Toute façade donnant sur une rue ou un lieu public propose une 
volumétrie favorisant l’appropriation des espaces extérieurs 
adjacents au bâtiment; 

d) Le relief est favorisé grâce à la présence de décrochés, de saillies, 
de marquises, de portiques, de jeux de briques et autres détails 
architecturaux; 

e) Lorsqu’occupé par un commerce ou des espaces communs le 
traitement du rez-de-chaussée considère la hauteur du regard du 
piéton et favorise l’animation de l’espace public; 

f) Les entrées principales sont soulignées par un traitement 
architectural distinctif; 

g) Les entrées principales sont accessibles directement du niveau du 
sol; 

h) Les portes de garage et les accès aux stationnements souterrains 
sont situés sur une façade latérale ou arrière. 

6°  Privilégier des composantes 
et des détails architecturaux 
harmonieux et en cohérence 
avec le style architectural 

a) Le couronnement des bâtiments à toit plat est soigné (ex. parapet, 
jeu de pose, détail d’ornementation, etc.); 

b) Le choix de l’emplacement des balcons contribue au relief des 
façades et au dynamisme de la volumétrie, sans être trop linéaire; 

c) La transparence des garde-corps est favorisée; 

d) L’impact visuel des constructions hors toit est limité; 

e) Les équipements mécaniques sont localisés de façon à minimiser 
leur visibilité. 

7°  Favoriser des ouvertures et 
une fenestration 
harmonieuse et en cohérence 
avec le style architectural 

a) Les façades d’un rez-de-chaussée occupé par un commerce ou un 
espace commun favorisent la transparence et l’ouverture; 

b) Toutes les façades présentent un équilibre entre les ouvertures et les 
surfaces pleines évitant ainsi l’effet de mur aveugle; 

c) Lors de l’agrandissement d’un bâtiment principal existant, les 
nouvelles portes et fenêtres s’harmonisent avec celles présentes sur 
le bâtiment existant. 

MATERIALITÉ 

8° Proposer une matérialité en 
cohérence avec le style 
architectural 

a) La nature et la distribution des matériaux de revêtement extérieur 
sont équilibrées et assurent une composition harmonieuse des 
façades. 

AMÉNAGEMENT DE SITE 

9°  Concevoir un aménagement 
de site en cohérence avec 
le style architectural 

a) L’aménagement du site assure l’intégration au paysage du bâtiment; 

b) Les plantations et les aménagements paysagers mettent en valeur 
l’architecture du bâtiment ainsi que les caractéristiques du site. 
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10°  Concevoir un aménagement 
de site de grande qualité 

a) L’intervention prévoit la transition entre les espaces publics et privés, 
via des aménagements à caractère semi-public; 

b) L’intervention favorise, dans la mesure du possible, l’utilisation 
d’aménagements naturels pour délimiter les espaces et évite 
l’utilisation de clôtures; 

c) L’intervention prévoit l’installation de mobilier urbain (ex. bancs, 
supports à vélo, etc.); 

d) Les aménagements paysagers contribuent à dissimuler les aires de 
chargement et de déchargement tout comme les équipements 
relatifs à la mécanique du bâtiment. 

11°  Privilégier que tout 
éclairage serve à mettre en 
valeur le projet et à assurer 
la sécurité des lieux 

a) Le système d’éclairage architectural s’intègre au style architectural 
du bâtiment et met en valeur les composantes architecturales 
d’intérêt; 

b) Tout système d’éclairage extérieur contribue à mettre en valeur les 
composantes paysagères; 

c) L’éclairage assure la sécurité des lieux en ciblant l’aire de 
stationnement, les allées de circulation et les espaces de jeu et de 
détente; 

d) Le système d’éclairage doit être conçu et installé de manière à 
préserver le ciel étoilé et ne pas créer de pollution lumineuse. 

MOBILITÉ ET STATIONNEMENT 

12°  Assurer l’accessibilité au 
site pour les piétons et 
cyclistes 

 

a) L’intervention prévoit l’aménagement de liens piétons respectant les 
principes d’accessibilité universelle et assurant la connectivité entre 
les différents lieux sur le site et vers le domaine public; 

b) Favoriser l’installation de support à vélo à proximité d’une entrée 
principale. 

13°  Réduire la présence et la 
visibilité d’une aire de 
stationnement extérieur sur 
le site 

a) Les stationnements extérieurs en cour latérale et arrière sont 
favorisés pour les besoins des visiteurs et des consommateurs. 

14°  Aménager une aire de 
stationnement respectant la 
capacité d’accueil du site 

a) Le regroupement des aires de stationnement au sein d’un même îlot 
est favorisé; 

b) Le nombre d’accès aux aires de stationnement est limité, diminuant 
la circulation sur les rues secondaires; 

c) Les accès à la voie publique sont planifiés afin de s’intégrer 
harmonieusement aux voies de circulations publiques (sécurité des 
manœuvres). 

15°  Aménager une aire de 
stationnement conviviale 

a) La visibilité, depuis les espaces publics, des stationnements en 
surface et de leurs accès est limitée grâce à leur localisation et à des 
aménagements paysagers; 

b) Des liens piétons sécuritaires, marqués par un revêtement de sol 
distinctif, sont prévus dans l’aire de stationnement et ceux-ci sont 
connectés aux liens piétons prévus sur le site et sur le domaine 
public. 
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INTÉGRATION ENVIRONNEMENTALE 

OBJECTIFS CRITÈRES 

ÎLOT DE CHALEUR 

16°  Contribuer à la réduction 
des îlots de chaleur 

a) La superficie des espaces minéralisés est minimisée par rapport à 
l’ensemble des aménagements extérieurs; 

b) Les types de surfaces contribuant à réduire les îlots de chaleur sont 
préconisés tels que les surfaces végétalisées et de couleur pâle. 

POLLUTION LUMINEUSE 

17°  Éviter les sources de 
pollution lumineuse 

a) L’éblouissement et l’émission de lumière au-dessus de l’horizon sont 
évités grâce à l’utilisation de systèmes d’éclairage directionnels 
orientant les faisceaux lumineux vers le bas; 

b) L’utilisation de sources lumineuses jaunes (lampe au sodium à 
basse ou à haute pression), plus respectueuses de la noirceur du 
ciel, est privilégiée; 

c) Les luminaires sont munis d’abat-jours, de paralumes, de 
déflecteurs, de filtres ou de toute autre mesure de mitigation; 

d) L’éclairage des aires de stationnement doit respecter l’échelle 
humaine et ne pas générer d’éblouissement à l’extérieur des limites 
de la propriété. 
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T5-02-01 
UNITÉ DE VOISINAGE (GRANDE INTENSITÉ) 
BÂTIMENT SPÉCIFIQUE – MOYEN ET GRAND GABARIT 
Le contenu normatif 1/2 

THÈMES OBJETS NORMES 

LOTISSEMENT Dimensions  

Largeur minimale d’un lot : 38 m 

Profondeur minimale : 39 m 

Superficie minimale : 2900 m² 

USAGE Commerce 

L'espace situé au rez-de-chaussée doit, à 
l'exception des espaces nécessaires à 
l'accès aux étages supérieurs, être 
occupé par des usages du groupe  
« Commerce (C) ». 

IMPLANTATION 

Projet intégré Autorisé 

Isolée Autorisé 

Jumelée Autorisé 

Contiguë Autorisé 

Marge avant  
Min. : 6 m 

Max. : 12 m  

Marge avant-secondaire Min. : 6 m 

Marge latérale Min. : 6 m 

Marge arrière Min. : 6 m 

Largeur de façade Min. : 6,5 m 

Occupation du terrain Max. : 50% 

VOLUMÉTRIE ET 
ARCHITECTURE 

Hauteur 
Min. : 2 étages 

Max. : 9 étages 

Rez-de-chaussée 
Le dégagement entre le plancher et le 
plafond du rez-de-chaussée doit être de  
4 m minimum 

Façade 

Pour un bâtiment implanté sur un lot ayant un 
frontage sur l’avenue Pierre-Dansereau, la façade 
principale du bâtiment doit être aménagée sur 
l’avenue Pierre-Dansereau. 

MATÉRIALITÉ Type de matériaux 

Maximum de 4 types de matériaux de 
revêtement extérieur.  

Les matériaux de revêtement extérieur des 
élévations avant et avant secondaire doit 
être constitué d'un minimum de 50% de 
Classe 1. 

Les escaliers extérieurs en façade sur rue 
sont composés de béton, pavé imbriqué ou 
toute autre surface de nature équivalente.   
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T5-02-01 
UNITÉ DE VOISINAGE (GRANDE INTENSITÉ) 
BÂTIMENT SPÉCIFIQUE – MOYEN ET GRAND GABARIT 
Le contenu normatif 2/2 

THÈMES OBJETS NORMES 

AMÉNAGEMENT DE SITE 

Plantation ou préservation 
d’arbre 

Indice de canopée1 minimum : 25% 

Indice de surface verte2 minimum : 35% 

Corridor de biodiversité 

Toute nouvelle construction ou travaux 
d’excavation adjacent au corridor de 
biodiversité (T1) doit respecter un 
dégagement de 3 mètres minimum des 
arbres existants à l’intérieur du corridor 
pour assurer la protection du système 
racinaire. 

STATIONNEMENT 
Aménagement du 
stationnement 

Un minimum équivalent au 2/3 des cases 
de stationnement exigées doivent être 
aménagé dans un stationnement intérieur 
étagé ou en sous-sol. 

Le stationnement est interdit en cour 
avant. 

PARTICULARITÉS Usage 

Les usages issus de la classe 
« Commerce de services » sont 
spécifiquement exclus au rez-de-
chaussée. 

Les critères d'implantation et d'exercice, 
relatifs à un usage conditionnel compris 
dans une zone de transects T5, ne 
s’appliquent pas. 

 

1 Indice de canopée : rapport entre la superficie occupée par la couronne des arbres matures et la superficie du 
 terrain excluant l’implantation du bâtiment. 
 
2  Indice de surface verte : rapport entre la superficie occupée par des surfaces naturelles et/ou végétalisées (au 
 sol et/ou sur le toit) et la superficie du terrain excluant l’implantation du bâtiment. 
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T5 - OBJECTIFS ET CRITÈRES D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 

Le tableau suivant indique, pour la zone T5 – Pôle urbain mixte, les objectifs et critères généraux, si applicables, 
selon lesquels est faite l’évaluation d’un plan implantation et d’intégration architecturale. 

ARCHITECTURE ET AMÉNAGEMENT 

OBJECTIFS CRITÈRES 

IMPLANTATION 

1°  Assurer l’implantation 
harmonieuse avec le milieu 
construit et naturel 
environnant 

a) L’implantation tient compte de la présence d’arbres matures et 
favorise leur préservation; 

b) L’intervention favorise une implantation mettant en valeur le cadre 
bâti environnant en relation avec le boulevard urbain; 

c) L’intervention favorise une implantation qui encadre et met en valeur 
les espaces publics; 

d) L’implantation favorise la création d’espaces libres de qualité propice 
à l’aménagement d’îlots de verdure, de placettes et d’espaces de jeu 
et de détente; 

e) L’implantation favorise une plage d’ensoleillement optimale pour les 
aires de vie intérieure et extérieure. 

VOLUMÉTRIE 

2°  Proposer une volumétrie en 
harmonie avec le site 
d’insertion et le milieu 
construit environnant 

a) L’intervention témoigne d’une recherche quant aux caractéristiques 
de l’ensemble architectural dans lequel elle s’inscrit en assurant une 
harmonie en termes de gabarits; 

b) L’intervention présente des proportions équilibrées en termes de 
gabarits et de dégagements afin de respecter la capacité d’accueil 
du terrain; 

c) La volumétrie des bâtiments met en valeur les repères visuels, les 
intersections et les parcours; 

d) L’agrandissement d’un bâtiment principal respecte la prédominance 
du volume d’origine. 

ARCHITECTURE 

3°  Privilégier un concept 
architectural harmonieux 
avec le milieu environnant 

a) Le concept architectural et ses composantes créent un tout 
harmonieux en termes de volumétries, toitures, ouvertures, 
décrochés, saillies, revêtements, détails architecturaux, etc.; 

b) Le concept architectural exploite les potentiels du site et s’adapte à 
ses contraintes; 

c) Le concept architectural d’un bâtiment implanté à une intersection, 
donnant sur un lieu public, dans le champ visuel d’un parcours, ou 
fermant une perspective, comprend des éléments distinctifs visant à 
en faire un point de repère. 

4°  Privilégier un concept 
architectural de grande 
qualité 

a) Le concept architectural peut permettre l’utilisation des toits comme 
espaces de vie. 
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5°  Privilégier un traitement des 
façades de grande qualité 

a) Toute façade donnant sur une rue ou un lieu public fait l’objet d’un 
traitement architectural recherché et qui met en évidence l’emploi de 
matériaux nobles et de qualité; 

b) Toute façade donnant sur une rue ou un lieu public propose, sur ses 
deux premiers étages, des éléments architecturaux contribuant à 
créer une façade animée et éviter les murs aveugles (terrasses, 
balcons, escaliers, porches, jeux de retraits, etc.); 

c) Toute façade donnant sur une rue ou un lieu public propose une 
volumétrie favorisant l’appropriation des espaces extérieurs 
adjacents au bâtiment; 

d) Le relief est favorisé grâce à la présence de décrochés, de saillies, 
de marquises, de portiques, de jeux de briques et autres détails 
architecturaux; 

e) Lorsqu’occupé par un commerce ou des espaces communs le 
traitement du rez-de-chaussée considère la hauteur du regard du 
piéton et favorise l’animation de l’espace public; 

f) Les entrées principales sont soulignées par un traitement 
architectural distinctif; 

g) Les entrées principales sont accessibles directement du niveau du 
sol; 

h) Les portes de garage et les accès aux stationnements souterrains 
sont situés sur une façade latérale ou arrière. 

6°  Privilégier des composantes 
et des détails architecturaux 
harmonieux et en cohérence 
avec le style architectural 

a) Le couronnement des bâtiments à toit plat est soigné (ex. parapet, 
jeu de pose, détail d’ornementation, etc.); 

b) La transparence des garde-corps est favorisée; 

c) L’impact visuel des constructions hors toit est limité; 

d) Les équipements mécaniques sont localisés de façon à minimiser 
leur visibilité. 

7°  Favoriser des ouvertures et 
une fenestration 
harmonieuse et en cohérence 
avec le style architectural 

a) Les façades d’un rez-de-chaussée occupé par un commerce ou un 
espace commun favorisent la transparence et l’ouverture; 

b) Toutes les façades présentent un équilibre entre les ouvertures et les 
surfaces pleines évitant ainsi l’effet de mur aveugle; 

c) Lors de l’agrandissement d’un bâtiment principal existant, les 
nouvelles portes et fenêtres s’harmonisent avec celles présentes sur 
le bâtiment existant. 

MATERIALITÉ 

8° Proposer une matérialité en 
cohérence avec le style 
architectural 

a) La nature et la distribution des matériaux de revêtement extérieur 
sont équilibrées et assurent une composition harmonieuse des 
façades. 

AMÉNAGEMENT DE SITE 

9°  Concevoir un aménagement 
de site en cohérence avec 
le style architectural 

a) L'aménagement du site contribue à la mise en valeur de 
l'implantation et à l'intégration du bâtiment au paysage environnant ; 

b) Les plantations et les aménagements paysagers mettent en valeur 
l’architecture du bâtiment ainsi que les caractéristiques du site. 
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10°  Concevoir un aménagement 
de site de grande qualité 

a) L’intervention prévoit la transition entre les espaces publics et privés, 
via des aménagements à caractère semi-public; 

b) L’intervention favorise, dans la mesure du possible, l’utilisation 
d’aménagements naturels pour délimiter les espaces et évite 
l’utilisation de clôtures; 

c) L’intervention prévoit l’installation de mobilier urbain (ex. bancs, 
supports à vélo, etc.); 

d) Les aménagements paysagers contribuent à dissimuler les aires de 
chargement et de déchargement tout comme les équipements 
relatifs à la mécanique du bâtiment; 

e) Les aires de chargement et de déchargement sont localisées de 
façon à minimiser leur visibilité. 

11°  Privilégier que tout 
éclairage serve à mettre en 
valeur le projet et à assurer 
la sécurité des lieux 

a) Le système d’éclairage architectural s’intègre au style architectural 
du bâtiment et met en valeur les composantes architecturales 
d’intérêt; 

b) Tout système d’éclairage extérieur contribue à mettre en valeur les 
composantes paysagères; 

c) L’éclairage assure la sécurité des lieux en ciblant l’aire de 
stationnement, les allées de circulation et les espaces de jeu et de 
détente. 

MOBILITÉ ET STATIONNEMENT 

12°  Assurer l’accessibilité au 
site pour les piétons et 
cyclistes 

 

a) L’intervention prévoit l’aménagement de liens piétons respectant les 
principes d’accessibilité universelle et assurant la connectivité entre 
les différents lieux sur le site et vers le domaine public; 

b) Favoriser l’installation de support à vélo à proximité d’une entrée 
principale. 

13°  Réduire la présence et la 
visibilité d’une aire de 
stationnement extérieur sur 
le site 

a) Les stationnements extérieurs en cour latérale et arrière sont 
favorisés pour les besoins des visiteurs et des consommateurs. 

14°  Aménager une aire de 
stationnement respectant la 
capacité d’accueil du site 

a) Le regroupement des aires de stationnement au sein d’un même îlot 
est favorisé; 

b) Le nombre d’accès aux aires de stationnement est limité, diminuant 
la circulation sur les rues secondaires; 

c) Les accès à la voie publique sont planifiés afin de s’intégrer 
harmonieusement aux voies de circulations publiques (sécurité des 
manœuvres). 

15°  Aménager une aire de 
stationnement conviviale 

a) La visibilité, depuis les espaces publics, des stationnements en 
surface et de leurs accès est limitée grâce à leur localisation et à des 
aménagements paysagers; 

b) Des liens piétons sécuritaires, marqués par un revêtement de sol 
distinctif, sont prévus dans l’aire de stationnement et ceux-ci sont 
connectés aux liens piétons prévus sur le site et sur le domaine 
public. 
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INTÉGRATION ENVIRONNEMENTALE 

OBJECTIFS CRITÈRES 

ÎLOT DE CHALEUR 

16°  Contribuer à la réduction 
des îlots de chaleur 

a) La superficie des espaces minéralisés est minimisée par rapport à 
l’ensemble des aménagements extérieurs; 

b) Les types de surfaces contribuant à réduire les îlots de chaleur sont 
préconisés tels que les surfaces végétalisées et de couleur pâle. 

GESTION DES EAUX DE PLUIE 

17°  Favoriser la gestion 
écologique des eaux de 
pluie 

a) L’utilisation de matériaux perméables et à joints percolant est 
favorisée;  

b) Des équipements de gestion écologique des eaux de pluie sont 
prévus, tels que des bassins de rétention, noues, jardins de pluie ou 
fosses paysagées, en complément du système de drainage avec 
puisard lorsque le réseau d’égout pluvial est disponible. 

POLLUTION LUMINEUSE 

18°  Éviter les sources de 
pollution lumineuse 

a) L’éblouissement et l’émission de lumière au-dessus de l’horizon sont 
évités grâce à l’utilisation de systèmes d’éclairage directionnels 
orientant les faisceaux lumineux vers le bas; 

b) Les luminaires sont munis d’abat-jours, de paralumes, de 
déflecteurs, de filtres ou de toute autre mesure de mitigation; 

c) L’éclairage des aires de stationnement doit respecter l’échelle 
humaine et ne pas générer d’éblouissement à l’extérieur des limites 
de la propriété. 

AFFICHAGE 

19°  Proposer un affichage 
harmonieux en cohérence 
avec le style architectural 

a) L’enseigne s’harmonise avec le bâtiment en favorisant des couleurs 
et teintes qui s’agencent, tout en utilisant des couleurs vives avec 
discrétion; 

b) L’enseigne respecte le caractère architectural du bâtiment. Les 
matériaux utilisés sont durables et de qualité et s’agencent avec 
ceux du bâtiment principal ou sont de qualité supérieure; 

c) L’emplacement de l’enseigne sur le bâtiment permet à celle-ci de 
s’intégrer aux éléments architecturaux du bâtiment; 

d) Un concept d'ensemble de l'affichage des différents locaux d’un 
projet commercial est prévu et démontre des choix uniformes et la 
signature du projet; 

e) Le projet d’affichage s’harmonise aux objectifs de planification 
retenus pour le milieu d’insertion; 

f) Le projet d’affichage, au niveau du rez-de-chaussée, propose une 
taille adaptée au champ de vision du piéton et un éclairage projeté; 

g) La base de chacune des enseignes détachées est pourvue d’un 
maximum d’aménagement paysager; 

h) Les matériaux privilégiés pour le socle ou le muret à la base d’une 
enseigne détachée sont la brique, le bois, la pierre et le métal; 

i) Les enseignes détachées et directionnelles forment un ensemble 
cohérent sur rue tant par leur forme, structure, couleur, alignement et 
traitement. 
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